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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 11 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi  interdit  les discriminations fondées sur le sexe en matière d’accès aux
biens et services et de fourniture de biens et services. Toutefois, il exclut de l’application de ces
règles les médias et la publicité.

Cette  exception  n’est  pas  concevable  dans  la  mesure où  les  médias  et  la  publicité
véhiculent  des  messages  importants  pour  l’ensemble  de  la  population,  notamment  les  jeunes
enfants.

A noter que l’article 1er de l’accord national interprofessionnel du 1er mars 2004 relatif à la
mixité  et  à  l’égalité  professionnelle  entre  les  hommes  et  les  femmes,  précise  que  « les
représentations  et  les  stéréotypes  culturels  relatifs  à  l’image  de la femme et  à  ses contraintes
familiales dans la vie professionnelle constituent un frein important à l’évolution professionnelle
des femmes et au développement de la mixité des emplois. »


